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Le risque routier en entreprise
 

La législation du travail

Obligations de l’employeur
 
Article L4121-1 
L’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la
des travailleurs. 
Ces mesures comprennent : 
1° Des actions de prévention des risques profession nels
2° Des actions d’ information et de formation
3° La mise en place d’ une organisation et des moyens adaptés.
L’employeur veille à l’adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des circonstances et 
tendre à l’amélioration des situations 
 
Article L4121-2 
L'employeur met en oeuvre les mesures prévue
de prévention suivants : 
1° Eviter les risques ; 
2° Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évit és ;
3° Combattre les risques à la source ;
4° Adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de travail
le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de production, en vue
le travail monotone et le travail cadencé et de réduire les effets de ceux
5° Tenir compte de l'état d'évolution de la techniq ue ;
6° Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est 
7° Planifier la prévention en y intégrant, dans un e nsemble cohérent, la technique, l'organisation du
conditions de travail, les relations sociales et l'influence des facteurs ambiants,
harcèlement moral, tel qu'il est défini à l'article L. 1152
8° Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de
individuelle ; 
9° Donner les instructions appropriées aux travaill eurs.
 
Article L4121-3 
L'employeur, compte tenu de la nature des activités de l'établissement, évalue les risques pour la
sécurité des travailleurs, y compris dans le choix
substances ou préparations chimiques, dans l'aménagement ou le
installations et dans la définition des postes de travail.
A la suite de cette évaluation, l'employeur met en oeuvre les actions de prévention ainsi que les
travail et de production garantissant un meilleur niveau de protection de la santé et de
travailleurs. Il intègre ces actions et ces méthodes dans l'ensemble de
les niveaux de l'encadrement. 
 
Article L4121-4 
Lorsqu’il confie des tâches à un travailleur, l
l’établissement, prend en considération les capacités de l
nécessaires pour la santé et la sécurité.
 
Article L4121-5 
Lorsque dans un même lieu de travail les travailleurs de plusieurs entreprises sont présents, 
coopèrent à la mise en oeuvre des dispositions relatives à la santé et à la sécurité au
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du travail - Principes généraux de prévention

employeur 

employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale 

1° Des actions de prévention des risques profession nels ; 
information et de formation ; 

une organisation et des moyens adaptés. 
adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des circonstances et 

amélioration des situations existantes. 

L'employeur met en oeuvre les mesures prévues à l'article L. 4121-1 sur le fondement des principes

2° Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évit és ; 
3° Combattre les risques à la source ;  
4° Adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de travail
le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de production, en vue
le travail monotone et le travail cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur la santé ;
5° Tenir compte de l'état d'évolution de la techniq ue ; 
6° Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est 
° Planifier la prévention en y intégrant, dans un e nsemble cohérent, la technique, l'organisation du

conditions de travail, les relations sociales et l'influence des facteurs ambiants, notamment les risques liés au 
est défini à l'article L. 1152-1 ; 

8° Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de

9° Donner les instructions appropriées aux travaill eurs. 

L'employeur, compte tenu de la nature des activités de l'établissement, évalue les risques pour la
sécurité des travailleurs, y compris dans le choix des procédés de fabrication, des équipements de travail, des 
substances ou préparations chimiques, dans l'aménagement ou le réaménagement des lieux de travail ou des 
installations et dans la définition des postes de travail. 

, l'employeur met en oeuvre les actions de prévention ainsi que les
travail et de production garantissant un meilleur niveau de protection de la santé et de
travailleurs. Il intègre ces actions et ces méthodes dans l'ensemble des activités de

il confie des tâches à un travailleur, l’employeur, compte tenu de la nature des activités de 
considération les capacités de l’intéressé à mettre en 

nécessaires pour la santé et la sécurité. 

Lorsque dans un même lieu de travail les travailleurs de plusieurs entreprises sont présents, 
coopèrent à la mise en oeuvre des dispositions relatives à la santé et à la sécurité au
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Principes généraux de prévention 

santé physique et mentale 

adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des circonstances et 

ondement des principes généraux 

4° Adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de travail ainsi que 
le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de production, en vue notamment de limiter 

la santé ; 

pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux; 
° Planifier la prévention en y intégrant, dans un e nsemble cohérent, la technique, l'organisation du travail, les 

notamment les risques liés au 

8° Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de protection 

L'employeur, compte tenu de la nature des activités de l'établissement, évalue les risques pour la santé et la 
équipements de travail, des 

réaménagement des lieux de travail ou des 

, l'employeur met en oeuvre les actions de prévention ainsi que les méthodes de 
travail et de production garantissant un meilleur niveau de protection de la santé et de la sécurité des 

s activités de l'établissement et à tous 

de la nature des activités de 
intéressé à mettre en œuvre les précautions 

Lorsque dans un même lieu de travail les travailleurs de plusieurs entreprises sont présents, les employeurs 
coopèrent à la mise en oeuvre des dispositions relatives à la santé et à la sécurité au travail. 
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Consultations obligatoires
 
Article L4612-9 
Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de tra
l'introduction de nouvelles technologies mentionnés à l'article L. 
ou de cette introduction sur la santé et la sécurité des travailleurs.
Dans les entreprises dépourvues de comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de trav
personnel ou, à défaut, les salariés sont consultés.
 

Coordination de la prévention
 
Article L4522-1 
Dans les établissements mentionnés à l'article L. 4521
extérieure ou un travailleur indépendant est appelé à réali
particuliers en raison de sa nature ou de la proximité de cette installation, le
l'entreprise utilisatrice et le chef de l'entreprise extérieure définissent
prévues aux articles L. 4121-1 à L. 4121
Le chef d'établissement de l'entreprise utilisatrice veille au respect par l'entreprise extérieure des
celle-ci a la responsabilité d'appliquer, compte tenu de la spécificité de l'étab
l'exécution de l'opération, durant son déroulement et à son issue.
 

Le code de la route 
 

Responsabilité pénale du conducteur
 
Article L121-1 
Le conducteur d'un véhicule est responsable pénalement des infractions commises par lui dans la
dudit véhicule. 
Toutefois, lorsque le conducteur a agi en qualité de préposé, le tribunal pourra, compte tenu des
circonstances de fait et des condition
police prononcées en vertu du présent code sera, en totalité ou en partie, à la charge du
ci a été cité à l'audience. 
 

Le code de sécurité sociale
 
Les conséquences de l’accident de travail sont essentiellement une majoration du taux de cotisation.
Néanmoins, les victimes d’un accident engage
inexcusable ou intentionnelle de l’employeur.
Ce qui engendre des coûts supplémentaires pour l
 

La commission des AT/MP
 
Texte adopté le 05 novembre 2003 
L’accident routier du travail est à la fois un accident du au travail et un accident de la route.
Le conducteur salarié est regardé, sur l
ne peut pas être exonéré de son éventuelle responsabilité pénale du seul fait de son statut de salarié, et qu
est soumis à l’ensemble des obligations contenues dans le code de la ro
De plus, si le permis de conduire, qu
substantiel de son contrat de travail, il peut se trouver privé d
voiture personnelle et hors du travai
pour autrui.  
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Consultations obligatoires 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est consulté sur le projet 
ogies mentionnés à l'article L. 2323-13 sur les conséquences de ce projet 

ou de cette introduction sur la santé et la sécurité des travailleurs. 
Dans les entreprises dépourvues de comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de trav
personnel ou, à défaut, les salariés sont consultés. 

Coordination de la prévention 

Dans les établissements mentionnés à l'article L. 4521-1, lorsqu'un travailleur ou le chef d'une
extérieure ou un travailleur indépendant est appelé à réaliser une intervention pouvant
particuliers en raison de sa nature ou de la proximité de cette installation, le 
l'entreprise utilisatrice et le chef de l'entreprise extérieure définissent conjointement les mesure

1 à L. 4121-4. 
Le chef d'établissement de l'entreprise utilisatrice veille au respect par l'entreprise extérieure des

ci a la responsabilité d'appliquer, compte tenu de la spécificité de l'établissement,
l'exécution de l'opération, durant son déroulement et à son issue. 

 

onsabilité pénale du conducteur 

e conducteur d'un véhicule est responsable pénalement des infractions commises par lui dans la

Toutefois, lorsque le conducteur a agi en qualité de préposé, le tribunal pourra, compte tenu des
circonstances de fait et des conditions de travail de l'intéressé, décider que le paiement des amendes
police prononcées en vertu du présent code sera, en totalité ou en partie, à la charge du

Le code de sécurité sociale 
accident de travail sont essentiellement une majoration du taux de cotisation.

un accident engagent de plus en plus fréquemment une procédure 
employeur. 

Ce qui engendre des coûts supplémentaires pour l’employeur (majoration des rentes à verser aux victimes).

commission des AT/MP 

 
r du travail est à la fois un accident du au travail et un accident de la route.

Le conducteur salarié est regardé, sur l’espace public, comme un conducteur. Cela signifie concrètement qu
ne peut pas être exonéré de son éventuelle responsabilité pénale du seul fait de son statut de salarié, et qu

ensemble des obligations contenues dans le code de la route. 
De plus, si le permis de conduire, qu’il possède personnellement, est considéré comme un élément 
substantiel de son contrat de travail, il peut se trouver privé d’emploi du fait d’une infraction commise 
voiture personnelle et hors du travail, y compris si cette infraction n’a aucune conséquence dommageable 
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vail est consulté sur le projet d'introduction et lors de 
conséquences de ce projet 

Dans les entreprises dépourvues de comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, les délégués du 

1, lorsqu'un travailleur ou le chef d'une entreprise 
ser une intervention pouvant présenter des risques 

 chef d'établissement de 
conjointement les mesures de prévention 

Le chef d'établissement de l'entreprise utilisatrice veille au respect par l'entreprise extérieure des mesures que 
lissement, préalablement à 

e conducteur d'un véhicule est responsable pénalement des infractions commises par lui dans la conduite 

Toutefois, lorsque le conducteur a agi en qualité de préposé, le tribunal pourra, compte tenu des 
s de travail de l'intéressé, décider que le paiement des amendes de 

police prononcées en vertu du présent code sera, en totalité ou en partie, à la charge du commettant si celui-

accident de travail sont essentiellement une majoration du taux de cotisation. 
nt de plus en plus fréquemment une procédure pour faute 

ajoration des rentes à verser aux victimes). 

r du travail est à la fois un accident du au travail et un accident de la route. 
espace public, comme un conducteur. Cela signifie concrètement qu’il 

ne peut pas être exonéré de son éventuelle responsabilité pénale du seul fait de son statut de salarié, et qu’il 

il possède personnellement, est considéré comme un élément 
une infraction commise avec sa 

a aucune conséquence dommageable 


